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Objet : Plan grêle - Soutien aux exploitations viticoles de l'Aude, du Gard et de l'Hérault victimes 
des orages de grêle survenus en 2014 et connaissant une situation financière difficile. Prolongation 
des délais de transmission.

Destinataires d'exécution

DRAAF Languedoc-Roussillon
DDT(M) Aude, Gard, Hérault
Directeur Général de FranceAgriMer

Résumé : La présente instruction annule et remplace les instructions 2014-874 et 2014-944 des 3 et 
27 novembre 2014 relatives aux modalités de mise en œuvre du dispositif FAC en faveur des 
exploitations et entreprises d'aval viticoles situées sur les communes reconnues sinistrées, suite aux 
orages de grêle qui se sont abattus en 2014. Elle a principalement pour objet d'assouplir le critère 
d'éligibilité de baisse du chiffre d'affaires des entreprises d'aval (caves coopératives) et, par voie de 
conséquence, de prolonger les délais de transmission des dossiers à FranceAgriMer.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif 
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis dans le secteur de l'agriculture 



Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis, 
dans le secteur de l'agriculture, dit « règlement de minimis entreprise »



Afin  de  venir  en aide  aux exploitations viticoles  de l'Aude,  du  Gard et  de  l'Hérault 
touchées par de violents orages de grêle qui se sont abattus en 2014, le Ministère de 
l'Agriculture a décidé de mettre en place simultanément deux dispositifs de crise : un 
fonds d'allégement des charges financières (FAC) ainsi qu'une prise en charge d'une 
partie  des  intérêts  de  prêts  de  reconstitution  de  fonds  de  roulement,  plus 
communément appelés « prêts de trésorerie », en faveur des exploitations viticoles les 
plus sinistrées.

Pour mettre en  œuvre ces deux dispositifs, une enveloppe de 1 020 000 euros pourra 
être mobilisée, financée à hauteur de 300 000 € par la région Languedoc-Roussillon, de 
270 000 € par le Conseil Général de l'Aude, de 100 000 € par le Conseil Général du 
Gard, de 30 000 € par le Conseil Général de l'Hérault et 320 000 € par le Ministère de 
l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt (MAAF). 

Ces  deux  dispositifs  font  partie  des  mesures  de  crise  à  disposition  du  MAAF. 
L'enveloppe de 320 000 €, correspondant à la participation du MAAF, sera prélevée sur 
la sous-action 154-12-1 relative au FAC. 

Afin d'optimiser l'utilisation de cette enveloppe, une fongibilité sera effectuée sur la base 
des besoins exprimés par les  DDTM de l'Aude, du Gard et de l'Hérault, en lien avec 
FranceAgriMer.

La décision de FranceAgriMer, ci-après, annule et remplace celles référencées INTV-
GECRI-2014-70 et 77 du 31 octobre et 25 novembre 2014. Elle précise les modalités 
de mise en œuvre de la mesure FAC, en modifiant le critère d'éligibilité relatif  à la 
baisse  du  chiffres  d'affaires  des  entreprises  d'aval  et  prolongeant  les  délais  de 
transmission des dossiers à FranceAgriMer.

La participation des DDTM de l'Aude,  du Gard et  de l'Hérault  est  requise pour  les 
opérations suivantes :

1) information des exploitants sur les mesures mises en place

2) collecte des demandes d'aides des exploitants

3) instruction des demandes et vérification de l'éligibilité des exploitants

4) vérification  du  plafond  individuel  des  aides  dites  « de  minimis »  agricole  ou 
entreprise qui ne doit pas être dépassé (règlements UE 1408/2013 et 1407/2013)

5) transmission à FranceAgriMer des demandes d'aides préalablement validées

6) contribution à l'évaluation de ces mesures conjoncturelles (collecte et retour des 
indicateurs du suivi départemental).

Je vous demande de bien vouloir me tenir informé de toute difficulté dans la mise en 
œuvre de ce dispositif.

Le Directeur général adjoint des politiques 
agricole, agroalimentaire et des territoires
Chef de service de la production agricole

Hervé DURAND



MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE ET DE LA FORET

Annexe à compléter et à joindre aux notes de service mises à la signature puis à transmettre au Bureau 
de la Simplification et des Méthodes

GROUPE DE TRAVAIL 
Date : 
Noms et structures des participants : Chef du Bureau du vin et des autres boissons, chef du Bureau de 
la Simplification et des Méthodes, Bureau du Crédit et de l'Assurance
Emplacement sur le réseau du compte rendu : 
g-dgpaat/02_espace_collaboratif/EVALUATIONS/Plan-Grêle_Viti-Aude_2014

1. IDENTIFICATION DE LA MESURE

Intitulé de la mesure : Plan grêle 2014 dans l'Aude, le Gard et l'Hérault 2014 (FAC et prêts de 
trésorerie)

Bureau gestionnaire : BCA (bureau du crédit et de l'assurance) Nom du rédacteur : Sylvie Journo

Objectif(s) de la mesure (graphe d’objectifs, théorie d’action) :

Mise en place de deux dispositifs de crise (FAC et prêts de trésorerie) en faveur des viticulteurs 
de l'Aude, du Gard et de l'Hérault dont l'exploitation a été sévèrement touchée par des orages 
de grêle survenus en 2014.
Grâce à la mise en place de ces deux dispositifs, permettre aux exploitants les plus sinistrés de 
recevoir une aide financière correspondant à une prise en charge d'une partie des intérêts des 
échéances de 2014 de leurs prêts bancaires professionnels à long ou moyen terme, bonifiés ou 
non (FAC).

Budget alloué à la mesure : 320 000 € (budget total du MAAF attribué pour ces deux dispositifs 
de crise, fongibles entre eux) au bénéfice des viticulteurs sinistrés de l'Aude, du Gard et de 
l'Hérault.

Date prévisionnelle de fin de la mesure : 31 décembre 2015

2. DÉFINITION DES INDICATEURS   DE SUIVI   (Une fiche bilan de la mesure reprenant ces indicateurs devra 
être transmise au BSM une fois la mesure terminée).

- Nombre de bénéficiaires potentiels,
- Montant total d'aides versées pour chacun des deux dispositifs,
- Nombre total de bénéficiaires pour chacun des deux dispositifs .

Nom de la personne en charge du bilan : Sylvie Journo du BCA (bureau du crédit et de l'assurance)



3. EVALUATION DE LA MESURE

Une évaluation de la mesure est-elle prévue :           Ξ oui �  non

Si non, justification :

Si oui :            Calendrier prévisionnel de réalisation de l’évaluation (en tenant compte par exemple, de la  
date à partir de laquelle les effets de la mesure seront observables, de la date à laquelle une révision de la 
mesure est envisagée…) : 

La date limite de dépôt des dossiers des exploitants concernés est prévue le 16 mars 2015 et les DDTM 
de l'Aude, du Gard et de l'Hérault doivent transmettre les demandes d'aides à FranceAgriMer au plus 
tard le 15 mai 2015.
La réalisation de l'évaluation pourrait débuter dès la transmission de données fournies par les 3 DDTM, 
soit dès le début du mois de novembre 2015.
Cette première évaluation sera complétée dès que FranceAgriMer aura effectué les versements d'aides 
aux bénéficiaires, soit à la fin décembre 2015.
Des données quantitatives intermédiaires pourront être fournies si nécessaire avant cette date butoir.
L'évaluation finale de la mesure pourrait être rendue à la fin de l'automne 2015 (fin décembre 2015).

La disponibilité des données (administratives et/ou enquêtes statistiques) nécessaires à l’évaluation a-
t-elle été réfléchie :     �  oui �  non

Structure qui pilotera l’évaluation :…le BCA en lien avec le BSM………….

Structure qui réalisera l’évaluation :   �  Externe (Cabinet d’études)

                                               Ξ Interne ((le BCA au sein de la DGPAAT)
                                                     �  CGAAER          �  Autre : 

………………..

Financement prévu pour l’évaluation (si aucun financement ne peut être mobilisé, il est recommandé 
de réserver 1 à 2 % du budget de la mesure ou de 50 à 500 k€  pour financer l’évaluation) :

Diffusion prévue des résultats de l’évaluation :  Ξ interne DGPAAT  �  MAAF
                                                                 �  grand public

Ne pas oublier  de prévoir  une réunion de restitution et  différents formats de diffusion des résultats (rapport  complet,  4  
pages…)


























